
(l) un récipient étanche à l'air contenant des vivres à raison d'un kilo-

gramme (2 livres anglaises) par personne;

(m) un récipient étan:he, avec un gobelet fixé par une aiguillette, contenant

un litre (un quart anglais) d'eau douce par personne;

(n) au moins une douzaine de signaux rouges automatiques et une boîte

d'allumettes, le tout dans des récipients étanches;

(o) 500 grammes (une livre anglaise) de lait condensé par personne;

(p) un coffre convenable pour recevoir le petit matériel d'armement;

(q) une embarcation admise à recevoir cent personnes ou plus doit être

pourvue d'un moteur et satisfaire aux prescriptions de la Règle XII.

Les embarcations de sauvetage à moteur sont dispensées de porter un mât

les voiles et n'ont besoin que de la moitié de l'armement normal d'avirons,

is elles doivent avoir deux gaffes.
Les embarcations de sauvetage pontées ne doivent pas avoir de nable, mais

s doivent avoir au moins deux pompes de cale.

Dans le cas d'un navire à passagers affecté à l'Atlantique Nord (au nord du
allèle 35 degrés de latitude Nord), une partie seulement des embarcations doit

a pourvue de mâts et voiles et la quantité de lait condensé doit être réduite de

itié.

2. Lorsque le nombre d'embarcations est supérieure à 13, une d'elles sera à

teur, et si le nombre est supérieur à 19 il doit y avoir deux embarcations à
+ ... maetions à moteur doivent être munies d'une installation

nce auxquelles doit satisfaire l'installa-
terminées par chaque Administration.
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